
Avis de convocation 
 

Régime de retraite de la CSN 
Assemblée d’information des participants non actifs et bénéficiaires 

pour consentir aux mesures d’allègement particulières 
 

 
 
Au cours des derniers mois, des démarches ont été faites auprès de la Régie des rentes 
du Québec dans le but d’obtenir des mesures d’allègement particulières pour notre 
régime de retraite. 
 
Le document d’information ci-joint donne plus de détails sur les mesures particulières 
envisagées et leurs impacts. 
 
Nous vous invitons donc à une rencontre le 27 septembre prochain afin de vous 
présenter les éléments importants de ces mesures d’allègement particulières et vous en 
expliquer les impacts et les risques sur vos prestations.  
 
À la fin de la rencontre, vous serez appelé à voter pour déterminer si vous êtes en 
faveur ou non de l’application de ces mesures à votre régime. Afin de vous prévaloir de 
votre droit de vote, une pièce d’identité avec photo sera requise. 
 
Si le résultat des consultations est favorable, la Régie des rentes du Québec s’est 
engagée à présenter à la ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale, 
madame Agnès Maltais, un projet de règlement mettant en œuvre ces mesures 
d’allègement particulières. Un tel règlement devra être approuvé par le gouvernement. 
 
Si vous désirez obtenir des renseignements additionnels sur le présent document, nous 
vous invitons à communiquer avec Judith Rousseau du Service des ressources 
humaines au 514 598-2268. 
 
 
Date :  27 septembre 2013 
Heure : 16 h 
Lieu :  Holiday Inn Select Montréal Centre-Ville 
  Salle Dahlia, niveau S1 
  99, avenue Viger Ouest 
  Montréal (Métro Place d’Armes) 
   
Note :  Une pièce d’identité avec photo est requise pour le vote 
 
p. j. : Document d’information 



 

 

Régime de retraite de la CSN 
Mesures d’allègement pour le financement du régime 

Document d’information – Participants non actifs et bénéficiaires 
Septembre 2013 

 
État général des régimes de retraite canadiens 
 
La situation financière des régimes de retraite au Canada s’est détériorée de façon substantielle 
au cours des dernières années.  
 
Malgré les cotisations versées par les employeurs et les employés pour financer les déficits, 
97 % des régimes de retraite au pays affichent toujours un déficit de solvabilité au 31 décembre 
2012 1. 
 
Le degré de solvabilité médian au Canada est de 69 % au 31 décembre 2012 1.  
 
 
Situation particulière du régime de la CSN 
 
Le régime de retraite de la CSN ne fait pas exception.  
 
En date du 31 décembre 2011, le déficit de solvabilité du régime de retraite s’élève à 
113 millions de dollars, pour un degré de solvabilité de 75 %. 
 
Selon les règles actuelles, les employeurs doivent financer ce déficit sur une période de 10 ans. 
Cette situation impose un poids financier important sur les employeurs puisque les cotisations 
additionnelles qui doivent être versées pour financer ce déficit s’élèvent à 12,1 millions de 
dollars en 2012 et à 15,2 millions de dollars par année à compter de 2013. L’amélioration 
récente de la situation financière des régimes de retraite combinée aux mesures d’allègement 
annoncées pour 2014 et 2015 pourraient faire réduire cette cotisation à compter de 2014. 
 
La CSN et les employeurs participant au régime n’ont pas la capacité financière nécessaire pour 
assumer la totalité de ce montant sans mettre en péril l’équilibre budgétaire et les services aux 
membres. 
 
Mesures d’allègement particulières 
 
La CSN a donc entamé des démarches auprès de la Régie des rentes du Québec (RRQ) afin 
d’obtenir des allègements plus importants que ceux prévus par les mesures d’allègement 
générales. 
 
De façon plus spécifique, ces mesures d’allègement particulières s’appliqueraient à compter du 
1er janvier 2012, et ce, pour une durée maximale de 4 ans. Elles prévoiraient le financement sur 
une période de 10 ans du déficit de solvabilité en excluant 50 % de la valeur de l’indexation 
après la retraite. 
 

                                                      
1 Source : Statistiques compilées par Aon Hewitt 



 

 
Effets des mesures d’allègement particulières sur les prestations du régime et la cotisation 
patronale. 
 
Avec ces mesures d’allègement particulières, nous estimons que les cotisations requises en 
2012 et en 2013 pour financer le déficit de solvabilité diminueraient comme suit : 
 
• Pour 2012 : réduction de 12,1 millions de dollars à 7,6 millions de dollars. 
• Pour 2013 : réduction de 15,2 millions de dollars à 9,8 millions de dollars. 
 
Il est important de noter que les mesures d’allègement particulières n’auraient pas d’impact sur 
les prestations qui vous seront payables pendant l’existence de votre régime. Ainsi, durant la 
période d’allègement, la caisse de retraite continuerait de verser les pleines rentes de retraite. 
Par contre, dans le cas où il y aurait terminaison de votre régime avant qu’il ne redevienne 
solvable et que la CSN serait insolvable, les prestations auxquelles vous auriez droit seraient 
moindres que celles auxquelles vous auriez eu droit sans l’application de ces mesures. 
 
Processus  
 
Afin de compléter le processus de consultation, en tant que participant non actif ou bénéficiaire 
du Régime de retraite de la CSN, vous avez été convié à une rencontre d’information au cours 
de laquelle vous seront présentés plus en détail les raisons de notre démarche et les impacts 
des mesures d’allègement particulières. 
 
À la fin de cette rencontre, vous serez appelé à vous prononcer sur ces mesures d’allègement 
particulières, par le biais d’un vote secret. Le consentement du groupe des participants non 
actifs et des bénéficiaires sera obtenu si la majorité des participants présents à la rencontre et 
ayant exercé leur droit de vote est favorable à l’application des mesures d’allègement 
particulières. 
 
À noter que les syndicats (STTCSN, Fondaction et Bâtirente) doivent donner leur consentement 
au nom des participants actifs syndiqués et qu’il y aura également un processus de consultation 
auprès des participants actifs non syndiqués afin d’obtenir leur consentement. 
 
Le consentement de tous ces groupes de participants est requis. Par la suite, la Régie s’est 
engagée à présenter à la ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale, madame Agnès Maltais, 
un projet de règlement mettant en œuvre ces mesures d’allègement particulières. Un tel 
règlement devra être approuvé par le gouvernement. 
 
 
Conclusion 
 
Grâce à la saine gestion du comité de retraite, votre caisse de retraite a bien performé au cours 
des dernières années, avec un rendement supérieur à la médiane canadienne. 
 
C’est le contexte économique, particulièrement la baisse des taux sur les obligations à moyen et 
long terme, qui rend difficile le financement des déficits de solvabilité selon les règles actuelles.  
 


